En ce qui concerne les normes IEEE 802.11b et IEEE 802.11g, voici les restrictions en vigueur dans les pays de l'Union européenne :

· Italie 

Notez que l'utilisation du périphérique sans fil est soumise à la réglementation italienne suivante :

1. D.Lgs 1.8.2003, numéro 259, articles 104 (activités pour lesquelles une autorisation générale est requise) et 105 (utilisation libre), pour usage privé ; 

2. D.M 28.5.03 et modifications ultérieures, pour fournir au public un accès RadioLAN aux réseaux et services de télécommunications 

· France 

En France métropolitaine, la puissance extérieure est limitée à 10 mW dans la bande de fréquences 2 454 MHz - 2 483, 5 MHz.

En Guyane et dans les îles de la Réunion, l'utilisation à l'extérieur est interdite dans la plage de fréquences comprise entre 2 400 MHz et 2 420 MHz

Fréquence de canal réglementaire 

	Canal 
	Fréquence (MHz) 
	FCC 
	Canada
	ETSI 

	1 
	2 412 
	X
	X
	X

	2 
	2 417 
	X
	X
	X

	3 
	2 422 
	X
	X
	X

	4 
	2 427 
	X
	X
	X

	5 
	2 432 
	X
	X
	X

	6 
	2 437 
	X
	X
	X

	7 
	2 442 
	X
	X
	X

	8 
	2 447 
	X
	X
	X

	9 
	2 452 
	X
	X
	X

	10 
	2 457 
	X
	X
	X

	11 
	2 462 
	X
	X
	X

	12 
	2 467 
	  
	  
	X

	13 
	2 472 
	  
	  
	X


  

	 Canaux utilisés :
	· Conforme à la norme IEEE 802.11b/g 

	
	· 11 canaux (Etats-Unis, Canada) 

	
	· 13 canaux (ETSI) 


